
 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

réseaux 
d'assainissement  

27,8 M€ 

pluvial 47,4 M€ 

industrie 2,3 M€ 

agriculture 9,7 M€ 

milieux aquatiques  
7,8 M€ 

captages 2,8 M€ 

alimentation en eau 
potable 7,7 M€ 

gestion quantitative  
8,3M€ 

gouvernance , com. 
et international  0,7 

M€ 

assistance technique, 
études et mesures   

1 M€ 

stations d'épuration 
9M€ 
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Nanterre, vendredi 25 septembre 2020, 

125 M€ D’AIDES FINANCIERES 

CONSACREES A LA QUALITE DE L’EAU 

ET DES MILIEUX AQUATIQUES DU 

BASSIN SEINE-NORMANDIE. 

 

 
#Les chiffres 

 

La commission des aides, réunie sous la présidence de M. Léopold Sarteau, a examiné 765 projets 
portés par des collectivités, entreprises, agriculteurs et associations pour améliorer la qualité de l’eau 
et des milieux aquatiques du bassin Seine-Normandie. Elle a délibéré dans le cadre de son 
programme d’interventions «eau  & climat» [2019-2024] et accordé plus de 125 M€ d’aides 
financières. 

 

 La commission a approuvé un projet de la Ville de Paris concernant  la gestion des eaux de 

pluie. Il s’agit d’un bassin de stockage d’eau de pluie de 49000 m3 à Austerlitz pour un montant 

de 45 M€ de subvention et avance pour un investissement qui s’inscrit dans le cadre du plan 

baignade en Seine et en Marne. Ainsi cet ouvrage permettra de réduire les déversements 

d’eaux usées en Seine lors des épisodes pluvieux de 24 à moins de 4 par an. 

 Les investissements relatifs aux réseaux d’assainissement demeurent dynamiques avec près 

de 28 M€ d’engagements et contribuent à la mise en œuvre des objectifs des Assises 

nationales de l’eau du ministère de la Transition écologique. 

 Cette commission intègre 7,4 M€ de  

bonus de subvention au titre du 

du plan de reprise de l’agence  

de l’eau afin de soutenir les  

investissements prioritaires  

et augmenter la résilience  

des territoires. 

23 M€ de bonus auront été 

attribués depuis sa mise  

en œuvre en juin dernier.  
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Répartition en M€, 

des aides financières 

attribuées par 

domaines d’actions  

 

125 M€ 
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# ZOOM SUR… 

 

 

1ER PROJET DE RETENUES DE SUBSTITUTION DU PUISEAUX ET DU VERNISSON (45) – Près 

de 960 000 € pour créer des réserves d’eau et contribuer à diminuer la pression sur la nappe de 

la Beauce. 

La CUMA du Vernisson, coopérative d’utilisation de matériel agricole regroupe 8 exploitations 

agricoles irrigantes et porte le projet de retenues. Ces travaux sont prévus dans le projet de territoire 

pour la gestion des eaux (PTGE) conçu par les acteurs de l’eau du territoire et approuvé par le préfet. 

Financées à hauteur de 960 000 € soit 60 % de l’opération, les 7 retenues, d’une capacité de 

stockage de 367 500 m3 contribueront à diminuer la pression sur la nappe de la Beauce. Ces réserves 

seront en effet alimentées en période hivernale avec des eaux issues de ruissellements et de 

drainages existants. Les volumes ainsi constitués viendront se substituer aux volumes qui étaient 

prélevés jusqu’à présent dans la nappe souterraine. La réalisation de ces ouvrages et leur 

financement, s’accompagnent d’engagements des exploitants à s’adapter en développant des 

pratiques plus économes et en faveur de la qualité de l’eau.  

 

 

ECONOMIES D’EAU 

 

L’entreprise TEREOS / Sucrerie de Connantre (51) – Une aide de plus d’1M€ pour économiser 

l’équivalent de la consommation annuelle d’une ville de 2000 habitants. 

Transformant  des  matières  premières  agricoles  en  sucre,  alcool  ou  amidon, l’entreprise 

TEREOS a décidé d’agir de  manière  volontariste  pour  diminuer  sa consommation  d’eau.  

L’agence  de  l’eau  a  apporté  son  soutien financier  à hauteur de 40% pour remplacer le lavoir de 

betteraves à l'entrée de sa ligne de production. L’investissement va permettre de diminuer de 45%, les 

prélèvements actuels dans la nappe de la craie Champagne sud et centre, en tension quantitative. 
Le ratio de consommation d’eau de lavage par tonne de betterave sera réduit de 19%. 
 
# ilslontfaitpourquoipasvous 
Tereos fait partie des entreprises engagées dans la lutte contre le changement climatique 
Gestion à la source des eaux pluviales, zéro rejet de pollutions industrielles, gestion intégrée de l'eau, gestion des effluents 
toxiques concentrés, réduction de l'utilisation de produits polluants, économie d'eau...  
http://www.eau-seine-normandie.fr/entreprises/entreprises_changementclimatique 

 

Syndicat des Eaux d’Île-de-France (75) – 4 M€ d’aide pour réduire des prélèvements dans 

l’Oise, équivalents à plus de 3 piscines olympiques par jour. 

160 000 m3 d’eau potable sont produits à Méry-sur-Oise (95), soit environ 60 millions de m3 par an. 

Dans le cadre de l'amélioration continue de ses process et dans le but de faire des économies d'eau, 

le SEDIF a étudié la possibilité de réduire les volumes de lavage des unités de filtrations. La 

rénovation, financée à 40% par l’agence de l’eau Seine-Normandie, concerne l’unité fonctionnelle de 

filtration. Entre 3500 et 14000 m3 pourront être économisés par jour. 

 

La commission des aides a également émis un avis favorable pour 4 nouveaux contrats territoriaux 

« eau & climat » afin de fédérer les acteurs sur les territoires à enjeux et d’accompagner des 

investissements importants. Ils totalisent 136 M€ de travaux prévisionnels. 
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L’agence de l’eau Seine-Normandie est un établissement public de l’Etat, placé sous 

la tutelle de deux ministères : le ministère de la transition écologique et le ministère en 

charge des Finances. Son territoire de compétences est le bassin hydrographique de 

la Seine et des fleuves côtiers normands. 

Sa commission des aides se tient tous les 2 mois pour attribuer les aides 

conformément au programme «Eau & climat» 2019 – 2024. Elle est composée de 17 

administrateurs de l’agence : 6 représentants des collectivités territoriales,  

7 représentants des usagers, 3 de l’Etat et 1 du personnel de l’agence.  

 
www.eau-seine-normandie.fr 

 

 

 

 

 

EN CHIFFRES 
Les résultats attendus de la commission 

155 km  

de réseaux  
d’assainissement  

créés ou modernisés 

+10 116 habitants 

raccordés aux réseaux 

d’assainissement 

252 km de  

RIVIERES 
restaurées & 

RENATUREES 

72 ouvrages  

effacés ou équipés  
pour rétablir la 
CONTINUITÉ 

ECOLOGIQUE DES 

COURS D’EAU 

373 Ha  

de ZONES HUMIDES 
protégées ou 

restaurées  

Réduction des pollutions 
domestiques de  

99 365  

habitants 
(création, réhabilitation et modernisation de 
stations d’épuration et d’assainissements 

individuels) 
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https://www.linkedin.com/company/agence-de-l-eau-seine-normandie
https://twitter.com/Seine_normandie
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA?view_as=subscriber

